
Bi-mensuel de liaison des associations de défense de la vie

N°9
18 juin 1991

TransVIE, 7 rue du Gal Roland, 25000 BESANCON
VIE

REVUE de PRESSE
Les articles sont résumés le plus objectivement possible;

les opinions qu'ils contiennent n'engagent en rien
la responsablilité de TransVIE.

Trans

1

Avortement
Un juge de la Haute Cour d'Angleterre a ordonné le 13/05/91 un
avortement sur une jeune fille de 12 ans qui en était presque à sa
20e semaine de grossesse. La fille est un enfant illégitime qui vit
chez ses grands-parents maternels, mais qui voit sa mère tous les
jours. La fille, son ami et ses grands-parents voulaient l'avorte-
ment, mais sa mère s'y est opposée. Les assistantes sociales, en
faveur de l'avortement, ont porté l'affaire devant la justice et
obtenu que l'opposition de la mère soit outre-passée. L'avorte-
ment a eu lieu le 14/05/91. Le jugement rendu est dans la droite
ligne des cas de jurisprudence précédents qui ont balayé les
droits des parents de réguler la conduite de leurs enfants mineurs,
en particulier dans le domaine sexuel.
(The Times 14/05/91, 21/05/91, in IRLF WR 24/05/91)

Le 23/05/91 la Cour Suprême des Etats-Unis a rendu un juge-
ment qui oblige les centres de planning familial à organiser de
façon séparée et distincte les services où l'avortement est con-
seillé et ceux qui sont subventionnés par des fonds d'Etat. Dans
les services qui sont financés par l'Etat, il sera désormais interdit
de parler d'avortement ni même de réorienter les candidates vers
d'autres centres. En cas de requête de la part d'une femme, il doit
lui être répondu que "l'avortement n'est pas considéré dans ce
service comme une méthode appropriée de planning familial".
Ce n'est donc pas le conseil de l'avortement qui a été interdit,
contrairement à ce qu'a affirmé la presse internationale, mais
l'utilisation de fonds publics pour ce faire. Le juge D. Souter a
voté dans le sens de cette interdiction, permettant aux défenseurs
de la vie du pays d'espérer un renversement de la décision de
1973 "Roe v. Wade" qui avait répandu l'avortement dans tous les
Etats-Unis. Des éléments pro-avortements ont déjà fait savoir
qu'ils essaieraient d'obtenir du Congrès (à majorité pro-avorte-
ment) une loi qui annulerait la décision de la Cour Suprême.
(Herald Tribune Int. 24/05/91, 25/05/91, 26/05/91, 27/05/91, 29/05/91, 06/06/91; Le
Monde 25/05/91; Newsweek 03/06/91; The economist 01/06/91; IRLF WR, 31/05/91;
Libération 25/05/91)

Toujours aux Etats-Unis, un projet de loi qui interdirait tout
avortement sauf en cas d'inceste ou de viol ou en cas de danger
pour la vie de la mère a été approuvé par un comité législatif de
l'Alabama et devrait être rapidement soumis au vote des législa-
teurs.
(USA Today Int. 11/05/91, in IRLF WR 17/05/91)

Le 13/05/91, la Chambre des représentants de la Louisane a
approuvé deux projets de lois, sans pouvoir se décider pour l'un
ou l'autre, qui doivent maintenant être présentés au Sénat, et qui

limiteraient l'avortement l'un dans le cas de danger pour la vie de
la mère, et l'autre, en plus de ce cas, dans le cas d'inceste ou de
viol.
(NCNS report 15/05/91, in IRLF WR, 24/05/91)

La Cour Suprême de l'Etat de Géorgie a validé une interdiction
de faire du conseil pro-vie et de distribuer de la littérature pro-vie
à l'extérieur des avortoirs. Le jugement rendu autorise cependant
la présence de piquets de présence comprenant jusqu'à 20 per-
sonnes dans les 20 mètres entourant l'entrée de l'établissement.
Les avocats des défenseurs de la vie espèrent porter l'affaire
devant la Cour Suprême des USA.
(Free Speach Advocates communiqué 13/05/91, in IRLF WR, 17/05/91)

La ville de New-York a accepté de payer $ 100 000 à chacune des
22 gardes de prisons féminines qui ont protesté contre le fait
d'avoir été forcées par les autorités de la ville à recourir à
l'avortement ou à accepter d'autres fonctions pour conserver leur
emploi durant leurs grossesses.
(NRL News 23/04/91, in IRLF WR 17/05/91)

La chambre des représentants des Etats-Unis a voté en mai, par
220 voix contre 208, un amendement qui oblige les hopitaux
militaires des bases américaines à l'étranger à pratiquer les
avortements pour le personnel de ces bases. Jusqu'à présent,
l'avortement était autorisé sur ces sites, mais uniquement pour
protéger le vie de la mère. Il est probable que l'amendement sera
voté par le Sénat, mais Georges Bush pourrait y mettre son véto.
Commentant l'amendement, une personnalité pro-vie américai-
ne a déclaré: "il donne au personnel militaire la possibilité de
faire envers leurs propres enfants ce qu'ils ne seraient morale-
ment pas autorisés à faire envers les peuples innocents de leurs
pires adversaires".
(The Washington Post, in Herald Trib. Int. 29/05/91; IRLF WR, 31/05/91)

Une décision de cour d'appel fédérale du 21/03/91 a confirmé le
jugement d'une cour inférieure qui avait supprimé des restric-
tions relatives à la publication des opinions des hommes politi-
ques quant à l'avortement. Ces restrictions avaient beaucoup
gêné les groupes de défense de la vie.
(NRLN 07/05/91, in IRLF WR 31/05/91)

Le gouvernement néo-zélandais a refusé son support à une
organisation (PCS), qui procure une aide aux futures-mères, en
raison de ses positions en faveur de la vie. L'organisation a 23
antennes dans le pays et offre une aide 24h/24 aux femmes qui
ont un problème lié à leur grossesse. 60 % des femmes qui
contactent PCS choisissent de ne pas recourir à l'avortement.
(New Zealand Tablet 10/04/91, in IRLF WR 31/05/91)

En Suède une décret gouvernemental a rendu obligatoire il y a un
an l'enterrement des foetus issus d'avortements. Depuis son
application, le nombre d'avortements aurait baissé dans le pays.
(Iota unum, 11/05/91)

Il y a eu 20 000 avortements enregistrés au Danemark en 1990,
à comparer aux 62 000 naissances. Le taux d'avortements est de
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16 pour 1 000 femmes en âge de se reproduire.
(EFE report 23/05/91, in IRLF WR 31/05/91)

Le Ministère de la justice italien a rendu publics le 08/05/91 les
chiffres concernant les avortements pratiqués par des mineures
dans le pays: 1 383 jeunes filles ont demandé à la justice
l'autorisation de recourir à l'avortement (toutes pour "raisons
psychologiques"), qui a été accordée à 1 357 d'entre elles. En plus
de ces cas, il y a eu un nombre non-spécifié d'avortements avec
consentement des parents. En 1989, il y avait eu 4 170 avorte-
ments sur mineures, dont 1 370 après demande devant la justice.
(La Republica 09/05/91, in IRLF WR 17/05/91)

De très nombreux articles, donnant une vue assez intéressante
des sensibilités des différents quotidiens en matière d'avorte-
ment,  ont rendu compte des propos clairs et insistants du Pape
à propos de l'avortement au cours de son voyage en Pologne,
notamment lors de son passage à Random le 04/06/91. Au cours
de son homélie centrée sur le commandement "Tu ne tueras pas",
le Pape a demandé "quelle institution humaine, quel parlement
aurait le droit de légaliser le meurtre d'un être humain innocent
et sans défense ?". Après avoir déploré les génocides de ce siècle,
contre les juifs et les polonais en particulier, il a affirmé que " le
cimetière des victimes de la cruauté humaine de notre siècle s'est
étendu pour inclure encore un nouveau cimetière, celui des
enfants non-nés, innocents sans défense, dont le visage n'était
pas connu de leur mère quand celle-ci a accepté ou s'est soumise
à la pression pour que cette vie soit supprimée".
Ce qui n'est pas "confondre" holocauste et avortement, comme
l'a titré Libération. En France Mme Neiertz, nouvelle secrétaire
d'état au droit des femmes, Simone Veil, et le président  du
Conseil représentatif des institutions juives de france, le CRIF,
ont vivement critiqué cette comparaison. Ce qui n'a pas empêché
le Pape de clore sa visite à Varsovie en déclarant: "La vraie
solidarité doit être globale. C'est pourquoi des enfants conçus ne
peuvent pas être des exclus. Comme tous les êtres humains, ils
ont le droit de vivre."
(Le Quotidien de Paris 03/06/91, 05/06/91, 10/06/91; Le Figaro 04/05/91, 05/06/91, 05/
06/91, 06/06/91, 07/06/91, 10/06/91; Présent 06/06/91, 07/06/91; Le Monde 02/06/91,
05/06/91, 06/06/91, 06/06/91, 07/06/91, 08/06/91, 10/06/91; Le Canard enchaîné 05/
06/91; Libération 05/06/91; Herlad Trib. Int. 06/06/91, 07/06/91)

Avortement sélectif
Une fille née à 27 semaines de grossesse et pesant 280 grammes
a finalement survécu. Elle est maintenant âgée de 18 mois. Sa
mère avait subi à 36 ans une induction d'ovulation et une
insémination artificielle intra-conjugale. La grossesse étant
multiple (deux jumeaux dans un même sac amniotique et la fille
dont il est question ici), les médecins avaient réussi à lui faire
accepter à 10 semaines de grossesse une "réduction foetale
sélective" (ou "Réduction embryonnaire") au cours de laquelle
ils avaient éliminé les deux jumeaux.
 (New England Journal of Medicine, in Le quotidien de Paris 28/05/91; L'Est Républi-
cain 04/06/91)

Dépistage prénatal
On reparle dans un nouvel article paru dans Science 05/91  du
dépistage prénatal du syndrôme de l'"X fragile", déterminant
parfois un retard mental. [Cf TransVIE n°2]
(Le Figaro, 28/05/91.

A Bombay, une étude menée par le gouvernement indien a

montré que la discrimination envers les filles commençait main-
tenant avant la naissance: sur 8 000 avortements réalisés après
amniocentèse, un seul concernait un garçon.
(Herald tribune Int. 29/09/90, in PRI Review, 01/91)

Sida
A Mexico, le Comité National pour la Prévention du SIDA va
former des prostituées à devenir des "éducateurs sexuels" et des
promoteurs du préservatif. Le responsable du programme estime
que chacune d'elles "éduquera" 10 hommes par jours.
(El Universal 06/09/91, in PRI review, 01/91)

Embryons congelés
L'avenir de 7 embryons congelés conçus par fertilisation in vitro
va être examiné prochainement par la Cour Suprême du Ten-
nessee. Une cour inférieure avait jugé qu'ils devaient être donnés
à la mère pour implantation dans son utérus. [Cf le livre L'encein-
te concentrationnaire, du Pr Lejeune]
(USA Today Int. 11/05/91, in IRLF WR 17/05/91)

Société
En 1990 le nombre de mariages a augmenté de 2,9 % en France.
(Le Quotidien de Paris, 22/05/91)

Le porte parole de la Société anglaise pour la Protection de
l'Enfant à Naître (SPUC) a récemment déclaré dans un magazine
anglais que "sur cinq grossesses (en Angleterre), il y a un
avortement, deux enfants qui grandissent dans un ménage cassé,
un qui naît dans une famille stable mais qui par la suite se
brisera, et un seul qui grandira dans un ménage stable. Peut-on
honnêtement affirmer, par conséquent, que l'attitude
d'aujourd'hui vis-à-vis de la sexualité, et l'approche actuelle de
l'avortement, ont rendu les gens plus heureux ?"
(Woman 18/02/91, in IRLF WR, 24/05/91)

Pour la seconde année, le Programme des Nations Unies pour le
Développement a publié son nouvel Indicateur du Développe-
ment, plus précis que le produit national brut par habitant utilisé
jusque là, et composé de mesures de l'espérance de vie, du niveau
d'éducation et du pouvoir d'achat. A l'avenir, l'indicateur com-
prendra des données mesurant les libertés individuelles. (The
economist, 25/05/91) [l'Atlas mondial des libertés, paru en 87, et
qui pourrait servir de base de mesure, incluait comme indicateur
de liberté le libre accès à l'avortement ! ("La lettre de l'AOCPA"
n° 7)

RU 486
Dans le cadre d'une restructuration du groupe Roussel-Uclaf,
l'activité française va être concentrée à Compiègne, qui conser-
vera la fabrication des comprimés. Les usines d'Osny et de
Romainville seront fermées. C'est ce qu'a indiqué la direction de
l'usine dans un communiqué du 21/05/91.
 (Le Monde, 23/05/91; Le Quotidien de Paris, 22/05/91)

 Aux USA, la Chambre des Représentants du New Hampshire a
adopté le 08/05/91 une résolution tendant à inciter la Food and
Drug administration à permettre aux firmes pharmaceutiques
d'expérimenter dans cet Etat la pilule abortive RU 486. La
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résolution a été approuvée par le Sénat. Elle n'a aucune signifi-
cation légale et son seul but est de générer de la publicité
favorable pour le produit. Des résolutions similaires sont en
cours d'examen en Californie et dans le Minnesota.
(Time Int. 20/05/91, Herald Tribune Int. 14/05/91, Reuter report 12/05/91, in IRLF WR
17/05/91; AFP Science, 16/05/91)

A New Orléans, aux Etats-Unis, des groupes de défense de la vie
ont protesté le 30/04/91 contre une visite du promoteur du RU
486 Etienne-Emile Beaulieu qui était venu parler du produit à
l'Association Américaine de Pédiatrie, dont les membres sont
des médecins spécialisés dans les soins aux enfants.
 (Compaign Life Coalition communiqué 07/05/91, AP report 01/05/91; in IRLF WR, 17/
05/91)

L'université de Tokyo teste actuellement l'efficacité du RU 486
à des stades de la grossesse plus élevés que la limite des 18
semaines de grossesse des autres tests de l'OMS. Une personna-
lité de l'OMS a déclaré que le RU 486 était testé dans 10 centres
dans le monde, dont deux en Chine et un à Singapour, pour
"apprécier son efficacité sur différents groupes ethniques"
(Hong Kong Standard 02/04/91, in IRLF WR, 17/05/91)

"Elargir le débat: une critique non-alignée sur le RU 486", c'est
le titre d'un livre écrit par trois médecins féministes critiques vis-
à-vis du RU 486, et qui devrait paraitre en Australie et aux USA
en juillet. Etant donné qu'au moins deux des auteurs sont pro-
avortement, il faut s'attendre à ce que l'ouvrage argumente contre
le RU 486 en raison de ses effets sur la santé des femmes, plutôt
que sur des bases éthiques.
(The age, 20/02/91, 07/05/91, in IRLF WR 31/05/91)

Euthanasie
Une cour de justice chinoise a acquitté un homme qui a injecté
un poison mortel à sa mère comateuse, estimant qu'il n'était pas
coupable puisque sa mère était déjà en train de mourir.
(Reuter report 08/05/91, AP report 08/05/91, in IRLF WR 17/05/91

Aux USA, une cour du Michigan a acquitté un homme coupable
d'avoir aidé sa femme, en phase de maladie terminale, à se
suicider en l'étouffant avec un sac en plastique après qu'elle ait
pris des tranquillisants.
(CBS Evening News 10/05/91, USA Today Int. 11/05/91, in IRLF WR 17/05/91)

Des médecins d'un hôpital du Minnesota demandent l'autorisa-
tion légale de débrancher l'appareil respiratoire d'une dame de 87
ans, Mrs Wanglie, et ceci contre les souhaits de la famille et la
volonté de Mrs Wanglie elle-même, qui avait demandé quand
elle était encore consciente que l'utilisation de l'appareil soit
poursuivie.
(NRL News 23/04/91, in IRLF WR 17/05/91)

Contrôle des populations
Le mythe de la sur-population est particulièrement tenace, et
meurtrier puisqu'il sert de paravent à l'expansion des méthodes
de régulation des naissances dans le monde. A l'occasion de la
sortie du livre de Paul Ehrlich, The population explosion, le
Population Research Institute publie dans son bulletin de janvier
1991 une étude sur le précédent livre de cet auteur, The popula-
tion bomb, 1968. En s'appuyant sur une bibliographie très com-
plète incluant des articles de Ehrlich lui-même, l'étude montre
comment les prédictions catastrophiques annoncées en 1968 ont

été systématiquement démenties par les faits.
(PRI review, 01/91 [disponible auprès de TransVIE])

Il semble que les organisations responsables des programmes de
contrôle des naissances aient décidé d'intensifier leur action en
Afrique, et plus particulièrement, probablement comme terrain
d'expérimentation, au Kenya. Rien que sur ce seul pays, la
Banque Mondiale, le gouvernement du Kenya, les agences pour
le développement de Suède, du Danemark, des USA, de Grande-
Bretagne, l'UNICEF, et l'UNFPA participèrent à trois projets de
contrôle des naissances pour un coût total de $ 120 000 000. A
cela s'ajoute des programmes séparés de l'UNFPA ($ 10 mil-
lions), de l'OMS ($ 5,5 millions), de l'Agence Américaine pour
le Développement International ($ 56 millions) incluant des
méthodes abortives. L'Association canadienne pour une Contra-
ception Chirurgicale a investi également dans ce pays CAN$ 3
millions en stérilisation chirurgicale; l'IPPF $ 1 million annuel-
lement avec comme priorité l'expansion des méthodes contra-
ceptives auprès des jeunes et des adolescents. International
Projects Assistances Services a dépensé $133 000 pour équiper
de pompes manuelles pour avortement les avortoirs du pays... Au
total les organisations privées ou publiques ont dépensé entre
1972 et 1990 $ 219 294 000 pour le contrôle des naissances rien
qu'au Kenya (20 000 000 d'habitants)
(PRI Review, 01/91)

Aux Philippines l'organisation non-gouvernementale Johns
Hopkins University Population Communication Services (JHU/
PCS) a réalisé une campagne multi-médias dirigée vers la
jeunesse, incluant la programmation télévisuelle de vidéo-clips
et des tournées musicales, l'incitant à utiliser des méthodes
contraceptives. Une étude d'impact réalisée par JHU/PCS a
montré que 25 % des jeunes touchés par la campagne s'étaient par
la suite renseignés sur les méthodes contraceptives. La campa-
gne était sponsorisée à hauteur de $ 1,4 millions par Pepsi Cola,
Nestlé, Johnson and Johnson, Nike, Pizza Hut et encore d'autres
firmes.
(Rapport annuel PCS 1989, in PRI Review 01/91)

L'IPPF a annoncé la formation d'une branche locale en URSS;
par ailleurs les laboratoires Mayer prévoient d'implanter une
unité de fabrication de 225 millions de préservatifs en Ukraine.
(IPPF annual report 06/90, International Dataline, 09/91; in PRI Review, 01/91)

Au Brésil, le ministre de la santé a annoncé que son département
commencerait une étude nationale sur les activités des centres et
des organisations de contrôle des populations de façon à mettre
à jour les irrégularités. "Si les données sur la stérilisation sont
correctes, a-t-il déclaré, un crime contre notre pays est en train
de se produire. Quand vous voyez des centres ouverts sur tout le
territoire du Brésil, financés par des organisations étrangères,
bâclant les stérilisations en cinq minutes, et quand vous voyez
l'absence de sens des responsabilités des organismes internatio-
naux qui paient les docteurs à la tâche, tant par femme stérilisée,
il apparait qu'il y a quelques raisons d'investiguer ces choses.
(...) Ce que nous devons investiguer, c'est le crime abject de
castration d'une nation entière. Et le pire de tout, c'est que le
Brésil soit le champion du monde de l'avortement, un échec du
système du planning familial. Chaque forme de planning fami-
lial doit être reconsidérée à la lumière de notre existence, de nos
racines morales, de notre sens de l'éthique, et de notre façon de
vivre ensemble".
 (Jornal de Brasilia 15/07/90, in PRI Review 01/91)
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Grossesse
Selon une étude américaine publiée dans The american Journal,
les grossesses extra-utérines sont plus fréquentes chez les con-
sommatrices de tabac. Par ailleurs en France, le nombre de
grossesses extra utérines est passé de 1/160 en 1974 à 1/80 en
1984, en raison de l'augmentation du nombre de cas de maladies
sexuellement transmissibles affectant les trompes utérines.
(L'express, 23/05/91; Le Figaro, 16/05/91)

PMA
La pratique de la maternité de substitution (mères porteuses) a été
déclarée illicite par la Cour de Cassation le 31/05/91. Le Pr Jean
Bernard, du comité national d'éthique, est venu témoigner devant
la Cour en faveur de l'interdiction.
(Le Quotidien de Paris, 31/05/91, 02/06/91; Le Figaro, 01/06/91; Le Monde, 02/06/91;
Présent, 03/06/91; L'express, 06/06/91)

Opinions
A l'heure de vérité d'Antenne 2 le 27/05/91, le député UDF Mr
Villiers s'est déclaré hostile à l'avortement en affirmant: "Il n'y a
pas que les droits à l'enfant, il y a aussi les droits de l'enfant"
(Le Figaro, 28/05/91)

Personnalités
Le ministre des affaires sociales et de l'intégration dans le
nouveau gouvernement est M. Jean Louis Bianco, en remplace-
ment de Claude Evin. Son ministre délégué à la santé demeure
Bruno Durieux. Le secrétaire d'état chargé de la famille et des
personnes âgées est M. Laurent Cathala (PS), celui des handica-
pés et des accidentés de la vie demeure Michel Gillibert, celui des
droits des femmes est Mme Véronique Neiertz (PS).

Actions pour la vie
La Société Néo-Zélandaise pour la Protection de l'Enfant à Naître
a lancé un boycoot d'un groupe de cliniques pratiquant des
avortements tardifs (jusqu'à 20 semaines de grossesse)
(Humanity 02/91, in IRLF WR 17/05/91)

Deux millions de Colombiens [sur 29] ont signé une pétition
demandant que l'interdiction de l'avortement soit inscrite dans la
Constitution en cours d'élaboration.
(IRLF WR, 24/05/91)

Au Canada, une campagne de l'Alliance pour la Vie, ayant pour
cible les compagnies qui financent le Planning Familial, montre
des signes avant-coureurs de réussite. Dans une récente lettre à
ses membres, le Planning Familial se plaint de ce que "les
organisations anti-choix sont actuellement engagées dans une
campagne organisée et qui sait se faire entendre"
(IRLF WR, 24/05/91)

Plusieurs centaines de personnes ont participé à Toronto à une
marche pour la vie à l'occasion de la fête des mères le 12/05/91.
Le même week-end six groupes pro-life organisaient des mar-
ches semblables.
(IRLF WR, 24/05/91)

Le 13/05/91, le président italien Francesco Cossiga a rencontré

50 étudiants lauréats d'un concours littéraire organisé par le
mouvement de défense de la vie Movimento per la Vita, et
rassemblant 30 000 participants. Il leur a déclaré que " sans un
engagement résolu en faveur de la vie et de l'intégrité de chaque
personne humaine, aucun progrès réel ne peut être fait sur la
route vers la liberté politique et le bien-être matériel en Europe,
ou en toute autre région du globe".
(Trentadue 17/05/91, in IRLF WR 31/05/91)

La ville de Milwaukee, dans l'état du Wisconsin, aux Etats-Unis,
a perdu six avorteurs dans les dix derniers mois. Deux pour
raison de santé, un par décès, un qui s'est arrêté après que "divers
chrétiens" l'aient amené à reconsidérer sa pratique, le cinquième
a cessé lorsque des groupes pro-vie ont établi un piquet d'occu-
pation dans son voisinage. Le sixième envoya une lettre aux
membres d'un groupe pro-vie, expliquant qu'il avait cessé de
pratiquer des avortements pour de nombreuses raisons, mais
reconnaissant qu'un piquet d'occupation devant sa maison a été
"la goutte d'eau qui a fait déborder le vase" ["the straw that broke
the camel's back" dans le texte originel]
(Pro-Life Actions News 05/91, in IRLF WR, 24/05/91)

Autres documents reçus
Personnalités
Le professeur Joyeux: parlez-moi d'amour. L'Est Républicain,
22/05/91. [Compte-rendu de sa conférence du 21/05/91 à Besan-
çon]

Opinions
La gestion génétique des hommes a déàa commencé. Olivier
Danos et Philippe Malière (membres du bureau du GEL (Géné-
tique et Liberté). Libération, 22/05/91. [Reprise de l'éditorial
déjà paru dans le bulletin du GEL du moi d'Avril]

Retraites
Qui joue avec la peur ? Valeurs actuelles, 27/05/91. 5 p.

Contrôle des populations
49'ers beat minors. Far Eastern Economic Review, 16/05/91. 1
p. [sur l'avantage économique pour les USA de la croissance
démographique zéro en Europe et en Asie]

Revues
Vivre ! N°2 (06/91). 12 p.
Bulletin de l'assemblée nationale. N° 78, 79, 80 (22/05/91, 28/
05/91, 04/06/91).

COMMUNIQUES
Diffusés par les associations concernées

L'association Les Jeunes Pour la Vie (JPV) recherche toujours
des adresses d'hébergements pour sa tournée d'information sur
les côtes bretonnes et normandes du 27/07/91 au 11/08/91. [cf
TransVIE n°3].
Villes-étapes et dates: Mr Le Rouge de Guerdavid, 30 57 40 75.
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Vivre !
C'est le nouveau nom que prend le journal étudiant du respect de
la vie, anciennement Via la Fac, à l'occasion de la sortie du
numéro 2, pour élargir son audience aux étudiants d'en dehors de
la faculté. L'esprit du journal reste le même.
Abonnement (6 n°/an): 30 FF.
AOCPA Indre et Loire, BP 1521, 37015 Tours Cedex.

AGENDA
ASSOCIATIONS

Informations diffusées par les associations concernées

Besançon, 25/06/91.
Assemblée générale de l'AFC. A l'ordre du jour (entre autres
choses): Manifestation pour la vie du 19/10/91 à Paris. Salle st
Pierre, 20h30.

Dijon, 26/06/91.
Messe aux intentions des associations et personnes oeuvrant
pour le respect et l'accueil de la vie. 18h30. Eglise du Sacré-
Coeur, 5 rue racine. Retour assuré. [Magnificat-Respect de la
Vie Dijon]

Valence, 28/06/91.
Prière mensuelle pour la vie. 20h30, chez les religieuses CPCR
de Chabeuil, Cemin de Viguières. (Association Droit à la Vie-
Futures Mères en difficultés Valence)

Besançon, 02/06/91.
Adoration mensuelle, silencieuse et par relais, pour le respect de
la vie. 14h-24h, Chapelle de l'hôpital St Jacques.
Téléphoner au 81 82 85 88 pour indiquer votre créneau horaire.

Paris, 03/06/91
Messe mensuelle pour la vie, célébrée par Mgr Vingt-Trois. 12h,
Basilique Notre-Dame des Victoires, Paris 1°.

BIBLIOGRAPHIE
Documents écrits, audio ou vidéo

Embryologie, embryogénèse.
Tuchmann H., Duplessis, 1991.
Edts Masson. 128 p. 159 FF. [NC]

Livre blanc sur les retraites.
Rapport officiel du gouvernement. 1991. Documentation fran-
çaise. 238 p. 110 FF. [cf TransVIE 7]. [NC]

 L'éthique et la vie.
Quéré F. 1991.
Edts Odile Jacob. [cité dans Le Figaro, 18/05/91] [NC]

lu pour vous
Stratégie de l'action non-violente.
Muller J-M, 1981.
Ed.  du Seuil. Collection Points politiques Po 109. 253 p. 45FF.
ISBN 2-02-005777-8. [encore disponible]
A l'heure où des formes nouvelles d'opposition non-violente à
l'avortement apparaissent, on lira avec intérêt ce livre pour
l'analyse détaillée des différentes formes d'actions non-violen-
tes, leurs avantages, les précautions à prendre, leurs limites. On
appréciera que l'auteur n'élude aucun des risques, échecs passés
ou déviations possibles des méthodes qu'il décrit (nombreuses
références à Gandhi, Luther King et César Chavez). On regret-
tera certains passages où l'auteur affiche ses propres opinions
politiques, ou essaie une comparaison discutable avec les métho-
des spirituelles, et plus généralement une apologie diffuse du
concept de "révolution", même non-violente.
En somme l'ouvrage comprend deux niveaux de lecture:
- un niveau idéologique et philosophique (l'auteur fut professeur
de philosophie) discutable mais gênant finalement peu la lecture;
- un niveau descriptif, pratique, décortiquant assez objective-
ment les rouages de l'action non-violente.
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